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OBJECTIFS 

Chaque participant  

Åprend en charge une remorque selon 

les prescriptions. 

Åcharge une remorque selon les 

directives. 

Åprépare une remorque pour un 

ravitaillement en carburant. 

Åmanîuvre 1 ou 2 remorque. 
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DEFINITION 
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741.41 

Ordonnance concernant les exigences techniques requises 

pour les véhicules routiers 

(OETV) 

 

véhicules 

vhc 

automobiles 

vhc  

sans moteur 

DEFINITION 
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DEFINITION 

vhc 

automobiles 

voitures automobiles 

motocycles 

quadricycles 

monoaxes 

voitures à bras 

cyclomoteurs 

véhicules 
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DEFINITION 

vhc sans 

moteur 

remorques 

cycles 

chaises de handicapés 

voiture à traction 

animale 

voitures à bras 

chariots de dépannage 

véhicules 
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DEFINITION 

vhc sans 

moteur 

remorques 

véhicules 

transport de choses 

transport de personnes 

caravanes 

pour engin de sport de travail 
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DEFINITION 

vhc sans 

moteur 

remorques 

véhicules 

transport de choses 

normale 

transport long matériaux 

semi-remorque 

à essieu central 

fixe 
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LOIS 

LCR 

OCR 

OAC 

OETV 

OSR 

SDR 

LVA 
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LOIS 

LCR art 10 

 

Permis 

 
1 Les véhicules automobiles et leurs remorques ne peuvent être 

mis en circulation que s'ils sont pourvus d'un permis de 

circulation et de plaques de contrôle. 
2 Nul ne peut conduire un véhicule automobile sans être titulaire 

d'un permis de conduire ou, s'il effectue une course 

d'apprentissage, d'un permis d'élève conducteur. 

 
4 Les conducteurs devront toujours être porteurs de leurs permis 

et les présenteront, sur demande, aux organes chargés du 

contrôle; il en va de même des autorisations spéciales. 
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LOIS 

LCR art 29 

 

Garanties de sécurité 

 

Les véhicules ne peuvent circuler que s'ils sont en parfait état de 

fonctionnement et répondent aux prescriptions. Ils doivent être 

construits et entretenus de manière que les règles de la 

circulation puissent être observées, que le conducteur, les 

passagers et les autres usagers de la route ne soient pas mis en 

danger et que la chaussée ne subisse aucun dommage. 
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LOIS 

LCR art 30 

 

Passagers, chargement, remorques 

 
2 Les véhicules ne doivent pas être surchargés. Le chargement 

doit être disposé de telle manière qu'il ne mette en danger ni ne 

gène personne et qu'il ne puisse tomber. Tout chargement qui 

dépasse le véhicule doit être signalé, de jour et de nuit, d'une 

façon particulièrement visible. 
3 Ne seront utilisés pour la traction de remorques ou d'autres 

véhicules que les véhicules automobiles dont la puissance 

motrice et les freins sont suffisants; le dispositif d'accouplement 

doit présenter toutes garanties de sécurité. 
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LOIS 

LCR art 93 

 

Etat défectueux des véhicules 

 
1 Celui qui porte intentionnellement atteinte à la sécurité d'un 

véhicule, de sorte qu'il en résulte un danger d'accident, est puni 

d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une 

peine pécuniaire. La peine est l'amende lorsque l'auteur agit par 

négligence. 
2 Est puni de l'amende: 

a. quiconque conduit un véhicule dont il sait ou devrait 

savoir s'il avait prêté toute l'attention commandée par les 

circonstances qu'il ne répond pas aux prescriptions; 

b. le détenteur ou la personne responsable au même titre 

que lui de la sécurité d'un véhicule qui tolère, 

intentionnellement ou par négligence, l'emploi d'un véhicule 

ne répondant pas aux prescriptions. 
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LOIS 

OCR art 5 

 

Vitesse maximale 

 

La vitesse maximale est limitée à: 

a.80 km/h  

1.pour les voitures automobiles lourdes, à l'exception des 

voitures de tourisme lourdes, 

2.pour les trains routiers, 

3.pour les véhicules articulés, 

4.pour les véhicules équipés de pneus à clous; 
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LOIS 

OCR art 32 

 

Eclairage des remorques 
 

1 Les remorques et les véhicules remorqués seront éclairés en 

même temps que le véhicule tracteur, sauf si, sur ce dernier, 

seuls les feux de circulation diurne sont utilisés. Dans le cas d'un 

train routier avec plusieurs remorques, les feux arrière ne seront 

allumés que sur la dernière remorque. 
2 L'utilisation de lampes de travail et de feux orientables est 

autorisée dans la mesure où elle est indispensable pour l'activité 

en question. 



16 © SSCM, Gollion 2017 - La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales, si la source est mentionnée 

170516_06_07_CC_Cant_6_2017 

LOIS 

OCR art 68 

 

Remorques 

 
1 Les véhicules automobiles et les cycles ne peuvent tirer qu'une 

seule remorque. 

 
6 En cas de sinistre et pour les exercices assimilés, il est permis 

d'atteler à une voiture automobile deux remorques du service du 

feu ou de la protection civile, ou deux engins à traction manuelle 

ou animale. 
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LOIS 

OCR art 73 

 

Chargement 

 
1 Le chargement doit être placé de manière que les essieux 

directeurs supportent au moins 20 pour cent du poids effectif et, 

s'il s'agit de remorques à essieu central, que le centre de gravité 

se trouve en avant de l'essieu. 
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LOIS 

OCR art 73 

 

Chargement 

 
2 Le chargement ne doit pas dépasser latéralement les véhicules 

automobiles à voies multiples ni leur remorque. Sont applicables les 

exceptions suivantes: 

a. les engins de sport indivisibles d'une largeur maximale de 2 m 

55 transportés sur des remorques pour engins de sport; 

b. les transports agricoles de balles de foin ou de balles de paille, 

ou de charges analogues qui ne dépassent pas 2 m 55 de 

largeur; 

c. les transports agricoles de foin ou de paille non pressé, ou de 

charges analogues, à condition qu'aucun objet solide ne dépasse 

le flanc du véhicule; 

d. les cycles, accrochés à l'arrière des véhicules automobiles, à 

condition que le porte-à-faux n'excède pas 20 cm de part et 

d'autre, et que la largeur totale ne dépasse pas 2 m.  
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LOIS 

OCR art 73 

 

Chargement 

 
3 Sur les véhicules automobiles, le chargement ne doit pas 

dépasser de plus de 3,00 m à l'avant, à compter du centre du 

dispositif de direction; sur les véhicules automobiles et les 

remorques, le chargement ne doit pas dépasser de plus de 5,00 

m à l'arrière, à compter du centre de l'essieu arrière ou de l'axe 

de rotation des essieux arrière, s'il dépasse la surface de charge. 
4 Les marchandises transportées au moyen d'un véhicule 

automobile ne seront placées que sur une surface de charge. 

Pour des raisons impérieuses, le canton peut autoriser 

exceptionnellement le transport de marchandises spéciales au 

moyen de grues, de fourches élévatrices, etc. Il ordonnera les 

mesures de sécurité nécessaires. 
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LOIS 

OCR art 73 

 

Chargement 

 
5 Les chargements et les parties de chargement que le vent peut 

emporter doivent être sécurisés par des mesures appropriées; 

cette disposition ne s'applique pas aux véhicules dont la vitesse 

maximale ne dépasse pas 40 km/h de par leur construction. 
6 Seuls peuvent être transportés, sur une surface de charge 

située devant le conducteur ou à côté de lui, des objets qui ne 

gênent pas la visibilité. 
7 Lorsqu'il y a danger de verglas, il ne faut transporter aucun 

chargement imprégné d'eau, tel que du gravier, du sable, etc., 

qui pourrait s'égoutter sur la voie publique. 
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OAC art 4 

 

Permis 

 
5 En outre, en trafic interne, on est autorisé: 

d. avec le permis de conduire des catégories B et C ainsi que 

de la sous-catégorie C1: à tracter des remorques agricoles 

ou des remorques du service du feu, de la police et de la 

protection civile; 

LOIS 
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OETV art 204 

 

LOIS 

Č Révisions des documentation PCi 
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OSR 

 

Signaux 

 

le signal «Circulation interdite aux remorques» (2.09) concerne 

tous les véhicules automobiles tirant une remorque, sauf les 

remorques agricoles. Le poids indiqué sur une plaque 

complémentaire signifie que les remorques, dont le poids total 

inscrit dans le permis de circulation ne dépasse pas le poids 

indiqué par le signal ne tombent pas sous le coup de 

l'interdiction; 

LOIS 

2 t 
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OSR 

 

Signaux 

 

le signal «Circulation interdite aux remorques autres que les 

semi-remorques et les remorques à essieu central» (2.09.1) 

concerne tous les véhicules automobiles tirant une remorque, à 

l'exception des semi-remorques et des remorques à essieu 

central. Le poids indiqué sur une plaque complémentaire signifie 

que les remorques dont le poids total inscrit dans le permis de 

circulation ne dépasse pas le poids indiqué par le signal ne 

tombent pas sous le coup de l'interdiction; 

LOIS 
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OSR 

 

Signaux 

 

Le signal «Longueur maximale» (2.20) interdit la circulation des 

véhicules et d'ensembles de véhicules dont la longueur, compte 

tenu du chargement, dépasse le chiffre indiqué 

LOIS 
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OSR 

 

Signaux 

 

LOIS 
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PE 



28 © SSCM, Gollion 2017 - La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales, si la source est mentionnée 

170516_06_07_CC_Cant_6_2017 

PE 4.4 

Les questions initiales à se poser sont : 

Est-ce nécessaire de prendre cette remorque ? 

Lôattelage est-il techniquement possible (crochet ou boule) ? 

Et de même, ensuite : 

faire un tour visuel de la remorque afin de contrôler lô®tat des 

pneumatiques (pression, profil, dégâts) et dôy constater les dégâts à la 

carrosserie, aux bâches et aux attaches de celle-ci ; 

jeter un coup dôîil sous la remorque afin dôen constater lô®tat général 

(câbles) ; 

ouvrir la remorque et contrôler si elle est chargée : 

remorque chargée : contrôler selon chapitre 4.6 ; 

remorque non chargée : à charger selon chapitre 4.6 ; 

contrôler le permis de circulation, sa disponibilité et son adéquation avec le 

permis de circulation du véhicule tracteur. Lôart 4 OAC permettant de tracter 

une remorque PCi sans le permis de conduire cat E, il nôest pas nécessaire 

de se poser la question de lôautorisation de conduire lôensemble ; 

prendre note des particularités techniques de la remorque comme le poids, les 

dimensions et le système de freinage ; 
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PE 4.4 
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Préparer les bâches selon les besoins ; 

 

D®gager lôeau retenue sur la b©che ; 

 

En hiver, dégager la neige et la glace de la bâche 

PE 4.5 



31 © SSCM, Gollion 2017 - La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales, si la source est mentionnée 

170516_06_07_CC_Cant_6_2017 

Lôarrimage dôun chargement dôune remorque doit respecter les mêmes règles 

que pour un véhicule. 

Toutefois, il faut porter une attention toute particulière à la répartition du poids  

pour que la charge du timon exercée sur le crochet dôattelage corresponde aux 

prescriptions. Pour les remorques à essieu central, le centre de gravité doit 

toujours être situé sur lôavant sans pour autant dépasser les prescriptions : 

PE 4.6 
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assurer la sécurité du chargement par un arrimage adéquat : 

 

lôarrimage de sécurité consiste à caler le chargement contre le 

bouclier, une séparation en dur ou contre les parois latérales et le 

maintenir par des barres de séparation ou des sangles ; 

 

lôarrimage de force consiste à plaquer le chargement au sol à 

lôaide de sangles. 

PE 4.3.2 
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PE 4.3.2 

On évitera les transports de matériel humide (sacs de sables, matériel 

EN, etc.) qui coule sur la route, en cas de risque de gel au sol 
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PE 4.3.3 

Le transport de matières dangereuses à la protection civile étant pour le 

propre usage, il ne tombe pas sous le coup de lôordonnance relative au 

transport des marchandises dangereuses par route (ADR, annexes 

1.1.3.1.c et 1.1.3.6). 

Toutefois, il faut impérativement éviter toute fuite sur la voie publique ou 

dans le terrain. Les mesures à prendre sont :  

Ne pas dépasser des emballages de 450 litres 

Arrimage des bonbonnes et des jerricanes ; 

Bac ou feuille plastique de rétention des liquides. 

La disponibilité dôun extincteur nôest obligatoire que sur un véhicule de 

la catégorie C1 et supérieure. Par contre, rien nôemp°che de le prévoir 

également lors de tout transport de matières dangereuses. 

En cas de fuite sur la voie publique, lôutilisation de matière absorbante 

permet de limiter les dégâts. 
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PE 4.3.3 
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ATTELER 

1. Se rapprocher : reculer le v®hicule tracteur jusquô¨ 1 m¯tre devant le 

timon. 

2. Sortir : sôarr°ter, arr°ter le moteur, tirer le frein ¨ main, sortir du v®hicule 

avec les clés et en fermant la portière (OCR, article 22 : assurer le 

véhicule contre la mise en mouvement fortuite et le vol). 

3. Préparer : installer et ouvrir le syst¯me dôattelage, r®gler la hauteur du 

timon. 

4. Reculer : reculer avec lôaide de lôauxiliaire jusquôau couplement. 

5. Atteler: 

1. vérifier le verrouillage du dispositif dôattelage ; 

2. retirer ou enlever la roue stabilisatrice / barre ; 

3. accrocher le câble de rupture ; 

4. brancher les raccordements électriques ; 

5. desserrer le frein à main ; 

6. enlever les cales ; 

7. relever la béquille. 

6. Contrôler : le fonctionnement des phares et clignotants. 

7. Tester : 

1. démarrer et vérifier dans les rétroviseurs que les roues tournent 

librement ; 

2. tester les freins ; 

3. tester la marche arrière avec lôaide dôun aide-chauffeur. 
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UTILISATION 
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UTILISATION 5.1.5 

La présence dôune remorque derrière un véhicule change son 

comportement routier. 

Une remorque ne suit pas un virage comme un véhicule. Elle a 

tendance à couper le virage. De ce fait, il faut prévoir large de manière 

à ne pas toucher les bordures ou dôautres obstacles. 

Lors dôun freinage, il faut sôattendre à un contrecoup en fonction du 

crochet et de la charge de la remorque. Outre le fait dôaugmenter la 

distance de freinage, cela peut surprendre le conducteur et lui faire 

relâcher les freins. Ceci est particulièrement valable lors dôun freinage 

dôurgence. 

En outre, il faut penser plus long quôavec un véhicule simple afin de ne 

pas laisser dépasser la remorque dans un croisement ou sur un 

passage piéton. 
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DANGERS 



40 © SSCM, Gollion 2017 - La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales, si la source est mentionnée 

170516_06_07_CC_Cant_6_2017 

DANGERS 

../Videos/WP_20160322_039.mp4
../Videos/WP_20160322_036.mp4
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UTILISATION 5.1.7 

A la protection civile vaudoise, les manîuvres en marche arri¯re avec 

une remorque ne peuvent être effectuées que par du personnel formé 

(sp®cialiste conducteur ou en possession dôun permis cat®gorie E) et 

avec lôaide dôun aide-chauffeur pour les manîuvres et/ou la s®curit®. 
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REP 
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DETELER 

1. Parquer : placer la remorque sur une place sûre et autorisée. 

2. Sortir : sôarr°ter, arr°ter le moteur, tirer le frein ¨ main, sortir du 

véhicule avec les clés et en fermant la portière (OCR, article 22 : 

assurer le véhicule contre la mise en mouvement fortuite et le 

vol). 

3. Assurer : 

1. Descendre la béquille ; 

2. Mettre les cales ; 

3. Serrer le frein à main ; 

4. Débrancher les raccordements électriques ; 

5. Décrocher le câble de rupture ; 

6. Mettre en place la roue stabilisatrice ; 

4. Dételer : ouvrir lôattelage. 

5. Avancer : avancer prudemment dô 1m¯tre. 

6. Contrôler : la sécurité routière. Eventuellement marquer le timon 

avec un cône de circulation. 

7. Rétablir : nettoyer la remorque, les réflecteurs, la plaque 

dôimmatriculation. 
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REP 

Nettoyage intérieur ; 

 

Nettoyage extérieur ; 

 

Une remorque se nettoie facilement au jet à lóint®rieur comme à 

lôext®rieur. Après tout nettoyage, il est nécessaire de graisser les 

points prescrits par la notice dôutilisation. 

 

Tester lô®clairage ; 
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REP 

Lôentretien est très clairement défini dans les manuels techniques. 

 

Attention : on a souvent tendance à négliger lôentretien des remorques 

du fait quôelles ne comportent pas de moteur. Même si lôentretien 

nécessaire est minime, il doit être fait selon les directives. 
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REP 

Il est impératif dôassurer une remorque contre la mise en mouvement 

fortuite. Attention certaines remorques ne disposent pas de frein de parc 

et doivent donc être calées avec les plus grands soins. 

 

Lorsquôune remorque est entreposée sur une place de parc ou des 

véhicules manîuvrent régulièrement, il est judicieux de signaler le 

timon par un cône de circulation visible. 

  

Conseil : lors dôun entreposage de longue durée à lôext®rieur, il peut 

être recommandé de laisser le frein de parc desserré au risque que les 

plaquettes finissent par coller aux disques. 
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POSTE 1 

2t 0.75t 

1 

2 

Chaque participant attèle, déplace, 

parque et détèle une remorque 

avec lôaide dôun aide-chauffeur, 

sans limite de temps. 
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POSTE 2 

Chaque participant charge une 

remorque et prépare une 

remorque pour un ravitaillement en 

carburant selon les directives. 2t 0.75t 
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POSTE 3 

Chaque participant conduit avec 2 

remorques en toute sécurité. 

Scénario dôexercice: 

Le centre cantonal dôinstruction 

doit fournir une réserve de matériel 

de bûcheronnage à lôORPC 

Morges qui est en travaux de 

remise en état dans la région. 


